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Le Maire

Arrêté N° 2026_01559_VDM

SDI     26/0367     -     ARRÊTÉ     DE     MISE     EN     SÉCURITÉ     –     PROCÉDURE     URGENTE      
73     CORNICHE     PRÉSIDENT     JOHN     FITZGERALD     KENNEDY     -     13007     MARSEILLE      

Nous, Maire de Marseille,

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à L521.4 du Code de la construction 
et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de l'habitation,

Vu l’arrêté n° 2026_01146_VDM du 15 avril  2026, portant délégation de fonctions à Madame 
Audrey GARINO, adjointe au Maire en charge du logement, de l’hébergement et de la lutte contre 
l’habitat indigne,

Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de Marseille en date du 6 mai 2026, 
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 73 corniche du Président John 
Fitzgerald Kennedy – 13007 MARSEILLE 7EME, entraînant un risque pour le public,

Considérant  l'immeuble  sis  73  corniche  du  Président  John  Fitzgerald  Kennedy  –  13007 
MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée section 832C numéro 0015, quartier Le Pharo, pour une 
contenance cadastrale de 2 ares et 44 centiares,

Considérant  que  le  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  est  pris  en  la 
personne de la société civile immobilière XXX, syndic bénévole représenté par XXX.

Considérant l’intervention d’urgence des services de la Ville de Marseille et du Bataillon des 
Marins Pompiers en date du 6 mai 2026,

Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaît  un  danger  imminent  et  constate  les  pathologies 
suivantes qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes :

Façade sur rue - balcon du premier étage :

- Garde-corps désolidarisé de son ancrage et instable par endroit, avec risque imminent de 
chute des personnes sur la voie publique,

- Poutre de rive fortement corrodée avec feuilletage, perte de section et absence totale de 
matière par endroit, et poutrelles métalliques également corrodées, accompagnées d’une 
fragilisation  de  l’enduit  et  de  la  maçonnerie  de  la  dalle,  avec  risque  de  chute  des 
personnes et de chute de matériaux sur les personnes et sur la voie publique,
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Considérant  que le  rapport  susvisé relatif  à  cet  immeuble préconise les  mesures suivantes afin 
d'assurer la sécurité des occupants et du public :

Dès la notification de l’arrêté :

- Interdiction d’occuper et d’utiliser le balcon du 1er étage sur rue,

- Condamnation physique de la porte fenêtre donnant accès au balcon du 1er étage sur rue 
tout en permettant de continuer à ventiler correctement la pièce,

Sous un délai maximal de 14 jours :

- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous son 
contrôle la vérification de la dalle du balcon du 1er étage coté rue et la mise en sécurité 
par tout moyens jugés utiles,

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19 du Code de la construction et de 
l'habitation,  le  Maire  ordonne par  arrêté  et  sans procédure contradictoire  préalable  les  mesures 
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe,

Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires soient prises en vue de garantir la 
sécurité des personnes, laquelle est menacée par l’état de l’immeuble susvisé.

ARRÊTONS

Article 1 L’immeuble  sis  73  corniche  du  Président  John  Fitzgerald  Kennedy  –  13007 
MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée section 832C, numéro 0015, quartier Le 
Pharo, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 44 centiares, appartient, selon 
nos informations à  ce  jour,  au syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  son 
syndic bénévole, XXX, représentant XXX

Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la 
sécurité  publique  et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les 
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans les délais suivants à compter de 
la notification du présent arrêté :

Dès la notification de l’arrêté :

- Interdiction d’occuper et d’utiliser le balcon du 1er étage sur rue,

- Condamnation physique de la porte fenêtre donnant accès au balcon du 1er 
étage sur rue tout en permettant de continuer à ventiler correctement la pièce,

Sous un délai maximal de 14 jours :

- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et 
sous son contrôle la vérification de la dalle du balcon du 1er étage coté rue et la 
mise en sécurité par tout moyens jugés utiles.

Article 2 Le balcon du premier étage sur rue de l’immeuble sis 73 corniche du Président 
John  Fitzgerald  Kennedy  –  13007  MARSEILLE  7EME  est  interdit  à  toute 
occupation et utilisation à compter de la notification du présent arrêté.
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Le représentant légal de l’immeuble tel que mentionné plus haut doit s’assurer de 
la neutralisation des fluides alimentant les locaux interdits (eau, gaz, électricité) 
en faisant les démarches nécessaires auprès des copropriétaires, le cas échéant, et 
des opérateurs concernés.

Si  les  travaux  à  réaliser  se  situent  aux  abords  ou  impactent  directement  des 
ouvrages  électriques,  le  représentant  légal  de  l’immeuble  devra  demander  une 
protection de chantier en adressant un mail à : pads-cme-arrete-peril@enedis.fr.

Article 3 Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement 
inhabitable  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sis  73  corniche  du  Président  John 
Fitzgerald  Kennedy  –  13007  MARSEILLE  7EME,  tout  ou  partie  de  celui-ci 
pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des 
travaux de réparations définitifs suivant le planning prévisionnel de travaux établi 
par l’homme de l’art missionné.

Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou 
remise  en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la 
réalisation  préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires, 
conformément à la réglementation en vigueur.

En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de l'immeuble, le représentant  
légal de l’immeuble devra s’assurer de la neutralisation des fluides alimentant 
l'immeuble (eau, gaz, électricité) en faisant les démarches nécessaires auprès des 
copropriétaires et des opérateurs concernés.

Si  les  travaux  à  réaliser  se  situent  aux  abords  ou  impactent  directement  des 
ouvrages  électriques,  le  représentant  légal  de  l’immeuble  devra  demander  une 
protection de chantier en adressant un mail à : pads-cme-arrete-peril@enedis.fr.

En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de l'immeuble, et seulement si 
la  colonne montante  électrique est  endommagée,  après  réalisation des  travaux 
levant tout risque structurel dans l'immeuble, le représentant légal de l’immeuble 
devra demander un diagnostic auprès d'Enedis, gestionnaire de ladite colonne en 
adressant un mail à l’adresse suivante : pads-cme-arrete-peril@enedis.fr.

En cas de travaux rendant inhabitable tout l'immeuble, s’agissant de l'électricité, le 
représentant  légal  de  l’immeuble  devra  demander  auprès  du  fournisseur 
d’électricité des parties communes une  séparation de réseau  en précisant qu’il 
s’agit de la mise hors tension d’un immeuble pour la mise en sécurité du chantier.

Article 4 Les accès au balcon interdit doivent être immédiatement neutralisés par tous les 
moyens que jugeront utiles les copropriétaires.

Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et 
chargés de la mise en sécurité.

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’article 1 ou leurs ayants droit, réalisent des 
travaux permettant de mettre fin à l’imminence du danger, une attestation devra 
être établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études 
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions 
prescrites par la commune.
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Les copropriétaires sont tenus d’en informer le service Sécurité des Immeubles de 
la Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation 
des travaux prescrits par l’article 1 du présent arrêté.

La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin 
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de 
l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution.

Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin durablement au danger, le Maire 
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du Code de 
la construction et de l’habitation.

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions 
du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d'office à 
la  réalisation desdits  travaux aux frais  des  copropriétaires,  dans les  conditions 
prévues à l’article L511-16 du Code de la construction et de l’habitation.

La  créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de 
contributions directes.

Si  les  études  ou l’exécution des  travaux d’office  font  apparaître  de  nouveaux 
désordres en lien direct avec les prescriptions énoncées dans l'article 1 du présent 
arrêté, la commune se réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y 
remédier, aux frais des copropriétaires défaillants.

Si  les  études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître 
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  tout  ou  partie  de 
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes 
mentionnées à l’article 1 seront tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent 
tel qu’indiqué dans le présent arrêté.

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque 
usage que ce soit.

Article 8 Les copropriétaires doivent informer la Direction du logement et de la lutte contre 
l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE 
(courriel : suivi-hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux 
locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements temporaires (date 
d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant ces propositions et la preuve de 
leur remise effective aux occupants, ainsi que les réponses de ces derniers.

Article 9 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de respecter les droits des 
occupants dans les conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code 
de la construction et de l'habitation reproduits en annexe 1.

La protection des occupants prévue aux articles précités est effective, notamment 
la suspension du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, 
professionnel  ou  commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la 
mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée.

Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des 
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et  
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1.
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Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou par tout autre moyen 
conférant  date  certaine  à  la  réception,  au  syndic  bénévole  de  l’immeuble  de 
l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’article  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le 
transmettra aux propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.

Article     11  Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble.

Article 12 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, 
au Président  de la  Métropole Aix Marseille  Provence,  au Préfet  de Police,  au 
Procureur de la République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  des  Marins  Pompiers,  aux  organismes 
payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble.

Article 13 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  seront  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et 3 du présent arrêté, la 
Ville de Marseille pourra recourir en tant que besoin, au concours de la force 
publique, ainsi que pour toutes visites jugées utiles.

En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de l'immeuble et pour faire 
appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra 
recourir en tant que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour 
toutes visites jugées nécessaire.

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois 
à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé 
au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr.

Audrey GARINO

Madame l'Adjointe en charge du 
logement, de l’hébergement et de la 

lutte contre
l’habitat indigne.

Signé le : 12 mai 2026
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ANNEXE 1
A  rt  icles     du     code     de         la     c  ons  tr  uction     et     de     l  '  habita  t  ion     r  ela  t  ifs     a   la         p  r  ocedure     de         mise     en         securite     et     du     droit     des      

occupants  

CHAMP     D  '  APPLICA  T  ION     E  T     MODALITES     DEMISE     EN     CEUVRE     DE     LA     PROCEDURE      

Article         LSll  -  1     du         code         de     la         construction         et         de     l  '  habitation      
La police de la securite et de la salubrite des immeubles, locaux et installations est exercee dans les conditions fixees 
par le present chapitre et precisees par decret en Conseil d'Etat.
Conformement a}'article 19 de l'ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur 
le 1" janvier 2021 et ne sont applicables qu'aux arretes notifies a compter de cette date.

Article         LSll  -  2     du         code         de     la         construction         et         de     l  '  habitation      
La police mentionnee a l'article L. 511-1 a pour objet de proteger la securite et la sante des personnes en remediant aux
situations suivantes:
1° Les risques presentes par les murs, batiments ou edifices quelconques qui n'offrent pas les garanties de solidite 
necessaires au maintien de la securite des occupants ou des tiers ;
2° Le fonctionnement defectueux ou le defaut d'entretien des equipements communs d'un immeuble collectif a usage 
principal d'habitation, lorsqu'il est de nature a creer des risques serieux pour la securite des occupants OU des tiers OU a
compromettre gravement leurs conditions d'habitation ou d'utilisation;
3° L'entreposage, dans un local attenant ou compris dans un immeuble collectif a usage principal d'habitation, de 
matieres explosives ou inflammables, lorsqu'il est en infraction avec les regles de securite applicables ou de nature a
creer des risques serieux pour la securite des occupants ou des tiers;
4° L'insalubrite, telle qu'elle est definie aux articles L. 1331-22 et L. 1331-23 du code de la sante publique.

Article         LSll  -  9     du         code         de     la         construction         et         de     l  '  habitation      
Prealablement a l'adoption de l'arrete de mise en securite, l'autorite competente peut demander a la juridiction
administrative la designation d'un expert afin qu'il examine les batiments, dresse constat de leur etat y compris celui des 
batiments mitoyens et propose des mesures de nature a mettre fin au danger. L'expert  se prononce dans un delai de 
vingt-quatre heures a compter de sa designation.
Si le rapport de l'expert conclut a l'existence d'un danger imminent, l'autorite competente fait application des pouvoirs
prevus par la section 3 du present chapitre.

Article         LSll  -  10     du         code         de         la         construction         et     de         l  '  habitation      
L'arrete de mise en securite OU de traitement de l'insalubrite est pris a l'issue d'une procedure contraclictoire avec la
personne qui sera tenue d'executer les mesures: le proprietaire ou le titulaire de droits reels immobiliers sur l'immeuble, 
le local ou l'installation, tels qu'ils figurent au fichier immobilier ou, dans les departements de la Moselle, du Bas-Rhin 
ou du Haut-Rhin, au livre fancier, dont depend l'immeuble.
L'autorite competente a l'initiative de la procedure informe concomitamment les occupants de l'engagement de la
procedure contradictoire, par courrier ou remise contre signature ou par affichage sur la fac;ade de l'immeuble.
Lorsque les travaux prescrits ne concement que les parties communes d'un immeuble en copropriete,  la procedure 
contraclictoire est valablement conduite avec le seul syndicat de coproprietaires represente par le syndic qui en informe 
immediatement les coproprietaires et les occupants.
Par derogation aux dispositions des alineas precedents, la procedure contradictoire est conduite avec les personnes 
suivantes qui seront celles tenues d'executer les mesures:
1° L'exploitant et le proprietaire lorsqu'elle conceme des etablissements recevant du public a usage total ou partiel
d'hebergement ou lorsqu'elle conceme l'entreposage de matieres explosives ou inflammables; 
2° Les titulaires de la concession funeraire dans le cas mentionne a l'article L. 511-3;
3° La personne qui a mis les immeubles, les locaux ou les installations a disposition ou celle qui en a l'usage lorsque la
mesure de police porte sur l'usage qui en est fait.

A  P  PLI  CAT  ION     DE     L  '  ASTREINTE     E  T     EXEC  UT  ION     D  '  O  FF  I  C  E     DES     MESURES      

Article         LSll  -  15     du         code         de la         construction         et     de   l  '  habitation      
1.-Lorsque les mesures et travaux prescrits par l'arrete demise en securite OU de traitement de l'insalubrite n'ont pas ete 
executes dans le delai fixe, la personne tenue de les  realiser est redevable d'une astreinte dont le montant, sous le 
plafond de 1 000 € par jour de retard, est fixe par arrete de l'autorite competente en tenant compte de l'ampleur des
mesures et travaux prescrits et des consequences de la non-execution.
Si  les  mesures  et  travaux  prescrits  concement  un  etablissement  recevant  du  public  a  usage  total  ou  partiel 
d'hebergement, l'arrete prononc;ant l'astreinte est notifie au proprietaire de l'immeuble et a l'exploitant, lesquels sont
solidairement tenus au paiement de l'astreinte.
Lorsque l'arrete demise en securite ou de traitement de l'insalubrite conceme tout ou partie des parties communes d'un
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i.mmeuble soumis a la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriete des i.mmeubles ha.tis, l'astreinte 
est appliquee dans les conditions prevues a l'article L. 543-1 du present code.
Lorsque l'arrete conceme un i.mmeuble en indivision, l'astreinte est appliquee dans les conditions fixees a l'article L.
541-2-1.
11.-L'astreinte court a compter de la date de notification de l'arrete la prononc;ant et jusqu'a la complete execution des 
mesures et
travaux  prescrits.  La  personne  tenue  d'executer  les  mesures  informe  l'autorite  competente  de  leur  execution.  Le 
recouvrement des sommes est engage par tri.mestre echu.
L'autorite competente peut, lors de la liquidation tri.mestrielle de l'astreinte, consentir une exoneration partielle ou totale 
de son produit si le redevable etablit que la non-execution de l'integralite de ses obligations est due a des circonstances 
qui ne sont pas de son fait.
Le montant total des sommes demandees ne peut etre superieur au montant de l'amende prevue au I de l'article L. 511-
22.
111.-Le produit de l'astreinte est attribue :
1° Lorsque l'autorite competente est le maire, a la commune;
2° Lorsque l'autorite competente est le representant de l'Etat dans le departement, a l'Agence nationale de l'habitat, 
apres prelevement de 4 % de frais de recouvrement ;
3°  Lorsque  l'autorite  competente  est  le  president de  l'etablissement  public  de  cooperation  intercommunale  ou  le 
president de la metropole de Lyon, a cet etablissement OU a la metropole.
A defaut pour le maire ou, le cas echeant, le president de l'etablissement public de cooperation intercommunale ou de la 
metropole de Lyon de liquider l'astreinte et de dresser le titre executoire necessaire a son recouvrement, la creance est 
liquidee par le representant de l'Etat et est recouvree comme en matiere de creances etrangeres a l'i.mp6t et au domaine. 
Les sommes perc;ues sont versees au budget de l'Agence nationale de l'habitat apres prelevement de 4 % de frais de 
recouvrement.
L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle a l'execution d'office par l'autorite competente, aux frais 
du proprietaire, des mesures et travaux prescrits par l'arrete prevu a l'article L. 511-11. L'astreinte prend fin a la date de 
la  notification au proprietaire  de l'execution d'office des  mesures  et  travaux prescrits.  Dans ce cas,  le  montant  de 
l'astreinte s'ajoute a celui du coGt des mesures et travaux executes d'office.

Article         LSll  -  16     du         code         de la         construction         et     de   l  '  habitation      
Lorsque les prescriptions de l'arrete demise en securite OU de traitement de l'insalubrite n'ont pas ete mises en oeuvre 
dans le delai fixe, l'autorite competente peut, par decision motivee, faire proceder d'office a leur execution, aux frais du 
proprietaire. Elle peut prendre toute mesure necessaire a celle-ci.  Elle peut egalement faire proceder a la demolition 
prescrite sur jugement du president du tribunal judiciaire statuant selon la procedure acceleree au fond, rendu a sa 
demande.
Si l'inexecution de mesures prescrites portant sur les parties communes d'un i.mmeuble en copropriete resulte de la  
defaillance de certains coproprietaires, l'autorite competente peut, sur decision motivee, se substituer a ceux-ci pour les 
sommes exigibles a la date votee par l'assemblee generale des coproprietaires. Elle est alors subrogee dans les droits et 
actions du syndicat des coproprietaires a concurrence des sommes par elle versees.
Lorsque l'autorite competente se substitue aux proprietaires defaillants et fait usage des pouvoirs d'execution d'office 
qui lui sont reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur compte et a leurs frais.
Lorsque les locaux sont occupes par des personnes entrees par voie de fait ayant fait l'objet d'un jugement d'expulsion 
devenu definitif, et que le proprietaire ou l'exploitant du local d'hebergement s'est vu refuser le concours de la force  
publique  pour  que  ce  jugement  soit  mis  a  execution,  le  proprietaire  ou  l'exploitant  du  local  d'hebergement peut 
demander au tribunal administratif que tout ou partie de la dette dont il est redevable au titre des dispositions du present 
chapitre soit mis a la charge de l'Etat. Cette somme vient en deduction de l'indemnite a laquelle peut pretendre le  
proprietaire en application de l'article L. 153-1 du code des procedures civiles d'execution.
Le representant de l'Etat dans le departement peut par convention confier au maire l'execution des arretes de traitement 
de l'insalubrite a l'exclusion de ceux engages au titre de la section 3 du present chapitre. Les frais prevus a l ' article L. 
511-17 sont dans ce cas recouvres au profit de la commune.

P  ROCEDURE     D  '  URGENCE      

Article         LSll  -  19     du         code         de la         construction         et     de   l  '  habitation      
En cas de danger imminent, manifeste OU constate par le rapport mentionne a l'article L. 511-8 OU par l'expert designe 
en application de l'article L. 511-9, l'autorite competente ordonne par arrete et sans procedure contradictoire prealable 
les mesures indispensables pour faire cesser ce danger dans un delai qu'elle fixe.
Lorsqu'aucune autre mesure ne permet d'ecarter le danger, l'autorite competente peut faire proceder a la demolition  
complete  apres  y  avoir  ete  autorisee  par  jugement  du  president  du  tribunal  judiciaire  statuant  selon  la  procedure  
acceleree au fond.
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Article         LSll  -  20     du         code         de la         construction         et     de   l  '  habitation      
Dans le cas oi'I les mesures prescrites en application de l'article L. 511-19 n'ont pas ete executees dans le delai imparti, 
l'autorite competente les fait executer d'office dans les conditions prevues par l'article  L.  511-16.  Les dispositions de 
l'article L. 511-15 ne sont pas applicables.

MAINLEVEEDEL  AP  ROCEDURE      

A  rticle     LSll  -2  1     du         code         la         const  r  uction         et         de         l  '  habitation      
Si les mesures ont mis fin durablement au danger, l'autorite competente prend acte de leur realisation et de leur date 
d'achevement. Elle prend un arrete de mainlevee conformement a l'article L. 511-14.
Si elles n'ont pas mis fin durablement au danger, l'autorite competente poursuit la procedure dans les conditions prevues 
par la section 2.

SAN  CT  IONS     PE  NALES      

A  r  ticle     LSll  -22         du         code         de         la         const  r  uction         et de         l  '  habitation      
1.-Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus delibere et sans motif legitime d'executer les 
travaux et mesures prescrits en application du present chapitre.
Est punie de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende l'infraction mentionnee au premier alinea du present I 
lorsque les faits sont comm is alors que l'occupant est une personne vulnerable, notamment un ressortissant etranger en
situation irreguliere au sens du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.
IL-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas deferer a une mise en demeure
du representant de l'Etat dans le departement prise sur le fondement de l'article L. 1331-23 du code de la sante publique 
concemant des locaux mis a disposition aux fins d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement a leur
sur-occupation.
Est punie de trois ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende l'infraction mentionnee au premier alinea du present 
II lorsque les faits sont commis alors que l'occupant est une personne vulnerable, notamment un ressortissant etranger 
en situation irreguliere au sens du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.
III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 €:
1° Le fait de degrader, deteriorer, detruire des locaux ou de les rendre impropres a }'habitation de quelque fa<;:on que ce
soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont vises par un arrete de mise en securite ou de 
traitement de l'insalubrite, OU lorsque la procedure contradictoire prevue a l'article L. 511-10 est engagee;
2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une prescription de cessation de mise a disposition du local ou de 
l'installation a des fins d'habitation ou une interdiction d'habiter, d'utiliser ou d'acceder aux lieux prise en application du
present chapitre.
Sant punies de cinq ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende les infractions mentionnees aux 1° et 2° du present 
III lorsque les faits sont comm is alors que l'occupant est une personne vulnerable, notamment un ressortissant etranger 
en situation irreguliere au sens du code de l'entree et du sejour des etrangers et du droit d'asile.
IV.-Les personnes physiques encourent egalement les peines complementaires suivantes:
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destine a l'hebergement des personnes et ayant servi a
commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient a la personne condamnee au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilite publique, le montant de la confiscation 
en valeur prevue au dixieme alinea de l'article 131-21 du code penal est egal a celui de l'indemnite d'expropriation;
2° L'interdiction pour une duree de cinq ans au plus d'exercer une activite professionnelle ou sociale des lors que les
facilites que procure cette activite ont ete sciemment utilisees pour preparer OU commettre l'infraction. Cette interdiction 
n'est toutefois pas applicable a l'exercice d'un mandat electif ou de responsabilites syndicales;
3° L'interdiction pour une duree de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier a usage d'habitation ou un fonds de 
commerce d'un etablissement recevant du public a usage total ou partiel d'hebergement ou d'etre usufruitier d'un tel 
bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce 
soit a
titre personnel, soit en tant qu'associe ou mandataire social de la societe civile immobiliere ou en nom collectif se
portant acquereur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilieres. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur  
l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier a usage d'habitation a des fins d'occupation a titre personnel.
Le prononce des peines complementaires mentionnees aux 1° et 3° du present IV est obligatoire a l'encontre de toute
personne  coupable  d'une  infraction  prevue  au  present  article.  Toutefois,  la  juridiction  peut,  par  une  decision 
specialement motivee, decider de ne pas prononcer ces peines, en consideration des circonstances de l'infraction et de la
personnalite de son auteur.
V.-Les personnes morales declarees  responsables  penalement, dans les conditions prevues  a l'article 121-2 du code 
penal, des infractions definies au present article encourent, outre l'amende suivant les modalites prevues a l'article 131-
38 du code penal, les peines prevues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du meme code.
Elles encourent egalement la peine complementaire d'interdiction, pour une duree de dix ans au plus, d'acheter ou d'etre 
usufruitier d'un bien immobilier a usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un etablissement recevant du public 
a
usage total ou partiel d'hebergement.
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La  confiscation  mentionnee au S0 du meme article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou l'i.mmeuble destine a 
l'hebergement des personnes et ayant servi a commettre l'infraction.
Le prononce de  la  peine  de  confiscation mentionnee au meme S0 et  de  la  peine  d'interdiction d'acheter  ou d'etre 
usufruitier mentionnee au deuxieme alinea du present V est obligatoire a l'encontre de toute personne coupable d'une  
infraction prevue au present article. Toutefois, la juridiction peut, par une decision specialement motivee, decider de ne 
pas prononcer ces peines, en consideration des circonstances de l'infraction et de la personnalite de son auteur.
Lorsque les biens i.mmeubles qui appartenaient a la personne condamnee au moment de la commission de l'infraction 
ont fait  l'objet d'une expropriation pour cause d'utilite publique, le montant de la confiscation en  valeur  prevue au 
dixieme alinea de l'article 131-21 du code penal est egal a celui de l'indemnite d'expropriation.
VI.-Lorsque les poursuites sont engagees a l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hebergement, il est
fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du present code.

DROIT     DES         O  C  CU  P  ANTS      

Article L521  -  1     du         code     de     la         construction         et     de     l  '  habitation      
Pour l'application du present chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit reel conferant l'usage, le locataire, le sous-
locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux a usage d'habitation et de locaux d'hebergement constituant son 
habitation principale.
Le proprietaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hebergement des occupants ou de contribuer au coGt 
correspondant dans les conditions prevues a l'article L. 521-3-1.
- lorsqu'un etablissement recevant du public utilise aux fins d'hebergement fait l'objet de mesures destinees a faire 
cesser une situation d'insecurite en application de l'article L. 184-1.
Cette obligation est faite sans prejudice des actions dont dispose le proprietaire ou l'exploitant a l'encontre des 
personnes auxquelles l'etat d'insalubrite OU d'insecurite serait en tout OU partie imputable.

Article     L521  -  2     du         code     de     la         construction         et     de     l  '  habitation      
1.-Le layer en principal ou toute autre somme versee en contrepartie de l'occupation cessent d'etre dus pour les locaux 
qui font l'objet de mesures decidees en application de l'article  L.  184-1,  a compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mesure de police. Les layers ou redevances sont a nouveau dus a compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la realisation des mesures prescrites.
Pour les locaux vises par un arrete demise en securite OU de traitement de l'insalubrite pris en application de l'article L. 
511-11 OU de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prevu au deuxieme alinea de l'article L. 1331-22 du code de la sante 
publique ou lorsque la mesure est prise a l'encontre de la personne qui a l'usage des locaux ou installations, le layer en 
principal ou toute autre somme versee en contrepartie de l'occupation du local ou de l'installation, qu'il ou elle soit a 
usage d'habitation, professionnel ou commercial, cesse d'etre du a compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de l'arrete ou de son affichage a la mairie et sur la fa<;:ade de l'i.mmeuble, jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification OU l'affichage de l'arrete de mainlevee.
Les layers ou toutes autres sommes versees en contrepartie de l'occupation du local ou de l'installation, qu'il ou elle soit 
a usage d'habitation, professionnel ou commercial, indGment per<;:os par le proprietaire, l'exploitant ou la personne 
ayant mis a disposition les locaux sont restitues a l'occupant ou deduits des layers dont il devient a nouveau redevable.
Lorsque le local vise par l'arrete mentionne au deuxieme alinea du present I est un meuble de tourisme, au sens du I de 
l'article L. 324-1-1 du code du tourisme, les sommes versees en contrepartie de la location cessent d'etre dues a compter 
du jour suivant  l'envoi  de la notification de l'arrete ou de son affichage a la mairie et sur la fa<;:ade de  l'i.mmeuble, 
jusqu'au jour suivant l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrete de mainlevee. Toute somme indGment per<;:oe 
par le proprietaire, l'exploitant ou la personne ayant mis a disposition les locaux est restituee au locataire.
11.-Dans les locaux vises au  I,  la duree  residuelle  du bail  a la date du premier jour du  mois  suivant  l'envoi  de la 
notification de la mainlevee de l'arrete de traitement de l'insalubrite OU de  mise  en securite  OU du constat de la 
realisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait a courir au premier jour du mois suivant l'envoi 
de la notification de l'arrete d'insalubrite ou de peril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur 
affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans prejudice des dispositions du dernier alinea de l'article 1724 du code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappes d'une interdiction definitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation 
ou d'hebergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du layer ou de toute 
somme versee en contrepartie de l'occupation, jusqu'a leur terme ou jusqu'au depart des occupants et au plus tard jusqu'a 
la date limite fixee par l'arrete de traitement de l'insalubrite OU demise en securite.
Un arrete de traitement de l'insalubrite, un arrete de mise en securite  OU la prescription de mesures destinees a faire 
cesser une situation d'insecurite ne peut entrainer la  resiliation  de plein droit des baux et contrats d'occupation ou 
d'hebergement, sous reserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2 .
Les occupants qui sont demeures dans les lieux faute d'avoir re<;:o une offre de relogement conforme aux dispositions 
du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent etre expulses de ce fait.
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SUBS  TITUT  ION     AU     PROPRIE  TA  IRE     DE  FA  ILL  ANT         E  T     RECOUVREMENT     DES     F  RAIS     SUP  P  OR  TE  S     P  AR   
L  A C  OLLEC  T  IVITE  

Article L5  2  1  -  3  -  2     du         code         de     la         const  r  uction     et         de     l  '  habitation      
1.-Lorsque  des  prescriptions  edictees  en  application de  l'article  L.  184-1  sont  accompagnees  d'une  interdiction 
temporake ou definitive d'habiter et que le proprietake ou l'exploitant n'a pas assure l'hebergement ou le relogement des 
occupants, le make ou, le cas echeant, le president de l'etablissement public de cooperation intercommunale prend les 
dispositions necessakes pour les heberger ou les reloger.
Lorsque l'arrete demise en securite OU de traitement de l'insalubrite mentionne a l'article L. 511-11 OU a l'article L. 511-
19 comporte une interdiction definitive ou temporake d'habiter ou que les travaux prescrits rendent temporakement le 
logement inhabitable, et que le proprietake ou l'exploitant n'a pas assure l'hebergement ou le relogement des occupants, 
l'autorite competente prend les dispositions necessaires pour les heberger ou les reloger.
II.- (Abroge)
III.-Lorsqu'un  arrete  de  traitement  de  d'insalubrite  vise  un  immeuble  situe  dans  une  operation  programmee 
d'amelioration de }'habitat prevue par l'article L. 303-1 ou dans une operation d'amenagement au sens de l'article L. 
300-
1 du code de l'urbanisme et que le proprietake ou l'exploitant n'a pas assure l'hebergement ou le relogement des 
occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'operation prend les dispositions necessakes a l'hebergement
ou au relogement des occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations  a layer modere, une societe d'economie  mixte  OU un 
organisme a but  non lucratif a assure le relogement, le  proprietake  ou l'exploitant  lui verse une indemnite 
representative des frais engages pour le relogement, egale a un an du layer previsionnel.
V.-Si la commune ou, le cas echeant, l'etablissement public de cooperation intercommunale assure, de fac;:on
occasionnelle ou en application d'une convention passee avec l'Etat, les obligations d'hebergement ou de relogement qui 
sont faites a celui-ci  en cas de defaillance du proprietake, elle est  subrogee dans les droits de l'Etat  pour le 
recouvrement
de sa creance.
VI.-La  creance  resultant  de  la  substitution  de  la  collectivite  publique  aux  proprietakes  ou  exploitants  qui  ne  se 
conforment pas aux obligations d'hebergement et de relogement qui leur sont faites par le present article est recouvree 
soit comme en matiere de contributions directes par la personne publique creanciere, soit par l'emission par le make ou, 
le cas echeant, le president de l'etablissement public de cooperation intercommunale OU le prefet d'un titre executoire au 
profit de l'organisme ayant assure l'hebergement ou le relogement.
VIL-Si l'occupant a refuse trois offres de relogement qui lui ont ete faites au titre des I ou III, le juge peut etre saisi 
d'une demande tendant a la resiliation du bail ou du droit d'occupation et a l'autorisation d'expulser l'occupant.
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